
Annexe à la délibération n°       du 25 septembre 2020 

 

 Type d’occupation 
Sans mise à disposition de 

personnel 

Avec mise à disposition de 

personnel 

Mise à disposition 

d’une partie non 

aménagée du domaine 

départemental au 

bénéfice d’un 

organisme privé. 

 

250 € le 1
er

 jour 

800 €/jour quel que soit le 

nombre de jours 

200 € /jour les jours suivants 

Au-delà de 4 jours consécutifs, 

1 000 euros quel que soit le 

nombre de jours 

 

Mise à disposition 

d’une partie aménagée 

du domaine 

départemental au 

bénéfice d’un 

organisme privé 

 

350 € le 1
er

 jour 

250€/jour les jours suivants 

Au-delà de 3 jours, 1 000 euros 

quel que soit le nombre de jours 

800 €/jour quel que soit le 

nombre de jours 

Stands commerciaux 25 euros par jour   

Food – Truck 25 euros par jour   
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Certifié transmis à la Préfecture le 30 sept 2020


